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	École secondaire


Les Compagnons-de-Cartier
	[image: image2.jpg]T“@l






Contrat de responsabilité en cas de bris de matériel audio vidéo
Madame,
Monsieur,
Dans le cadre du Festival du film de PROTIC 4, les élèves doivent réaliser en équipe un court-métrage qui sera présenté en compétition le 29 avril 2011 à l’auditorium de l’école. Afin de permettre aux équipes de compléter le tournage de leur film, l’école peut prêter du matériel pour le tournage (caméscope, trépied). En cas de prêt de matériel, les élèves sont responsables des appareils et doivent assumer les possibles bris ou encore la perte du matériel. 

L’école demande de fournir une copie de votre police d’assurances habitation, démontrant que vous êtes assurés pour le matériel audio vidéo, incluant si le matériel est à l’extérieur de la maison. Aussi, en cas de bris de matériel ou si votre police d’assurances n’indique pas clairement que vous êtes couverts pour les caméras vidéos, je vous demande de signer l’entente plus bas. 

Si vous avez des questions ou s’il y a des problèmes, n’hésitez pas à communiquer avec moi. Merci beaucoup!

Audrey Cloutier, enseignante
Courriel : auclout@gmail.com
Je, soussigné 





 , m’engage à assumer les coûts encourus pour tout bris ou perte de matériel prêté à mon enfant, 




, par l’école Les Compagons-de-Cartier. 

Matériel emprunté : 

(caméscope

( trépied 

(autre : 






Date de l’emprunt: _____________________________________________________________

Heures de l’emprunt : de _____________________ à  _____________________

Lieu du tournage : _____________________________________________________________

Signature de l’élève: 






Date : 



Signature d’un parent ou d’un tuteur : 




 Date : 


L’élève doit remplir ce formulaire et le remettre à son enseignante au plus tard la veille du tournage. 

